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DE LA CHANCELLERIE 
 
 
REMBOURSEMENT DE LA TVQ  
 
Plusieurs fabriques et autres organismes de bienfaisance ont reçu un Avis de cotisation de Revenu 
Québec disant que leur montant de remboursement pour la TVQ en 2015 était de 0,00 $ parce que 
leur demande n'était pas conforme à l'article 383 de la Loi sur la taxe de vente du Québec.  La loi 
stipule, en effet, que les demandes de remboursement doivent être faites à tous les six mois, soit 
deux fois par année.  Après vérification auprès de Revenu Québec, nous avons appris que ceci 
découle d'une décision du ministère d'appliquer strictement la loi et on refuse désormais une 
demande de remboursement couvrant une année entière.  Toutefois, le formulaire de Revenu 
Québec VDZ-387 pour les demandes de remboursement de la TVQ indique encore que vous 
POUVEZ faire deux demandes par année.  Ce formulaire sera corrigé, nous dit le ministère, et il 
sera indiqué que vous DEVEZ désormais faire deux demandes par année. 
 
Si vous êtes touchés par un refus de remboursement pour ce motif, nous dit le ministère, vous 
pouvez néanmoins récupérer votre montant de TVQ pour 2015 : vous devez refaire votre demande 
en postant dans une même enveloppe un formulaire VDZ-387 de réclamation de la TVQ pour le 
premier semestre de 2015 et un second formulaire pour le deuxième semestre de 2015.   
 
En pratique, cela signifie que vous devrez désormais faire vos demandes de remboursement de la 
TVQ deux fois par année, soit après les premiers six mois de votre année financière et ensuite à la 
fin du second semestre.  Si vous tenez absolument à ne faire qu'une réclamation annuelle, vous 
devrez alors inclure deux formulaires de demande dans votre enveloppe, soit un pour le 
remboursement du premier semestre et un autre pour celui du second semestre.  Dans ce cas, 
comme le ministère ne nous envoie qu'un formulaire VDZ-387 à la fois, vous pouvez le reproduire 
recto-verso avant de le compléter afin d'avoir deux formulaires à votre disposition.  Vous pouvez 
aussi le télécharger sur Internet, le compléter à l'écran et l'imprimer par la suite, à l'adresse URL  
http://www.revenuquebec.ca/fr/sepf/formulaires/vdz/vdz-387.aspx 
 
N'oubliez pas que vous pouvez comptabiliser dans votre demande de remboursement la TVQ 
comprise dans le montant des frais de déplacement que vous remboursez à vos employés ou 
bénévoles, et ce, de la même manière que pour toute autre dépense admissible. Vous pouvez aussi 
faire de même pour vos réclamations de TPS. 
 

Yves-Marie Mélançon, v.é. 
Chancelier 

 
 

 

DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE 
 
PENSÉE 
 
« C’est dans le silence que se trouve peut-être la trace de l’Autre. » (Cf. ÉMOND Bernard, Il y a trop 
d’images , Lux Éditeur, Qc., 2011, p. 27). 
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À NOS PRIÈRES 
 
 
M. Louis-Philippe GENDRON, décédé à Amqui, le 8 juillet 2016, à l’âge de 83 ans 10 mois. Ses 
funérailles seront à Saint-Léon-le-Grand, ce 14 juillet 2016, à 10h30. Il était le frère de Sr Anna-
Marie Gendron, o.s.u., missionnaire à Haïti et qui a fait partie de l’Envoi missionnaire à Price, le 3 
juillet. Il était aussi le cousin de Fr. Jean-Guy Gendron, s.c., du Village des Sources, à Sainte-
Blandine. 
 
Bon été. Belles et ressourçantes vacances. 
 
 

Fr. Normand Paradis, s.c. 
Responsable de la Pastorale missionnaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les différents bulletins électroniques des Services  diocésains  

Plusieurs bulletins vous offrent du contenu d’information et de réflexion en lien avec les différents volets de la 
mission. Vous pouvez les consulter sur le site du diocèse grâce aux liens ci-dessous. Sur la page qui s’ouvre, une 
procédure est indiquée afin de vous abonner ou de retirer votre nom. 
Liturgie et Vie (Service de liturgie et de vie communautaire) : 
http://www.dioceserimouski.com/lit/lit-vie/index.html 
Vous serez mes témoins  [Bulletin format papier avec extraits sur Internet] (Renouveau charismatique) : 
http://www.dioceserimouski.com/sd/rcc/vsmt/index.html 
L’éclaircie (Service de la présence de l’Église dans le milieu): http://www.dioceserimouski.com/sd/eclair/index.html 
Info-mission (Pastorale missionnaire):  
http://www.dioceserimouski.com/sd/infomiss/index.html 
Info-caté  (Service de la Formation à la vie chrétienne): http://www.dioceserimouski.com/sd/infocat/index.html 
Le bulletin de nouvelles de l’Institut de pastorale :  
http://www.dioceserimouski.com/ecol/documents.html#publ  


